
 

 

 

 8 COMPETENCES A VALIDER 

 
Etre capable de :  
 
- Situer son rôle de SST dans l’organisation 

des secours dans l’entreprise  

- Protéger de façon adaptée  

- Examiner la victime  

- Garantir une alerte favorisant l’arrivée de 

secours adaptés au plus près de la victime  

- Secourir la victime de manière appropriée  

- Situer son rôle de SST dans l’organisation de 

la prévention de l’entreprise  

- Caractériser des risques professionnels dans 

une situation de travail  

- Participer à la maîtrise des risques 

professionnels par des actions de prévention 

 
 
Interventions théoriques & pratiques 
- Exposés interactifs, démonstrations, études de 

cas, mises en situation d'accidents du travail 

simulés. 

Formateur 

En vue de garantir des apprentissages adaptés, 

nos formateurs en prévention des risques 

professionnels disposent de solides expériences 

métier attestées par notre service référent.  

Ils sont titulaires d’un certificat de formateur 

délivré par l’INRS et/ou de qualification(s) ou 

diplôme(s) dans leur(s) domaine(s) de 

compétences. 

 

 

                 Livret remis à chaque participant 

 

 

Fiche France Compétences :   

Répertoire spécifique - Fiche n°RS5801          

 

Publ ic  

Personnel devant connaître les gestes de premiers 

secours dans le cadre de son activité professionnelle, ou 

devant faire partie de l'effectif des secouristes imposés 

par le Code du Travail. 

Object i fs pédagogiques  

La certification de sauveteur secouriste du travail permet 

la validation de compétences, connaissances et savoir-

faire permettant à tout individu formé et certifié 

d’intervenir efficacement face à une situation d’accident 

et, en matière de prévention, de mettre en application ses 

compétences au profit de la santé et sécurité au travail, 

dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des 

procédures spécifiques fixées. 

Ainsi remis à jour de ses compétences et validé, le 
sauveteur secouriste du travail : 
 
- Intervient sur son lieu de travail pour porter secours 

à toute personne victime d’un accident et/ou d’un 
malaise 

- Met ses compétences en matière de prévention au 
service de l’entreprise, organisme ou établissement 
dans lequel il intervient, pour contribuer à la 
diminution des risques d’atteinte à la santé des 
salariés. 

 

Prérequi s  

Aucun. 

 
Accessib i l i té  de la form ation  aux personnes 
en si tuat ion de handicap  :  
Nous contac ter  pour  l es  moda l i tés  
organisat i onnel l es  à  adapter  au hand icap.  

 

Durée  

 1 4  h eu res   

 

Tar i f   *No us  c o ns u l te r  

 

A savoi r   
U n e  p e r s o n n e  q u i  p o s s è d e  u n  c e r t i f i c a t  S S T  à  j o u r  
d é t i e n t  l e  P S C 1  p a r  é q u i v a l e n c e  m a i s  n o n  l ’ i n v e r s e  
( v o i r  l ’ a r t i c l e  +  A r t  4  :  l e  P S C 1  s e  s u b s t i t u e  à  l ’ A F P S )  
  

Conforme au programme et aux référentiels élaborés par l’INRS 

Code du travail (art. R. 4224-15) : Un 

membre du personnel reçoit la 

formation de secouriste nécessaire 

pour donner les premiers secours 

en cas d'urgence dans : 

1°) Chaque atelier où sont accomplis 

des travaux dangereux ; 

2°) Chaque chantier employant vingt 

travailleurs au moins pendant plus 

de quinze jours où sont réalisés des 

travaux dangereux. 

Les travailleurs ainsi formés ne 

peuvent remplacer les infirmiers. 

 

➢ Limite d’effectif 

minimum : 4 participants 

maximum : 10 participants 

➢ Moyens pédagogiques et techniques 

- Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la 

formation. 

- Supports d’animation pédagogique standardisés, 

utilisés en vidéo-projection. 

- Mise en situation sur accidents simulés et pratique de 

la réanimation cardio-pulmonaire sur mannequins 

adulte, enfant et nourrisson 

- Manipulation du défibrillateur  

- Test selon le référentiel I.N.R.S.  

L'équipement est fourni et mis à disposition des 

stagiaires, encadrés par le formateur. 

 

➢     Dispositif de suivi de l'exécution de d'évaluation 
des résultats de la formation 
- Mises en situation.  

Le formateur évalue les acquis du stagiaire (savoirs et 

savoir-faire) au moyen d’une grille de certification des 

compétences, conforme au dernier document de 

référence en vigueur, mise à disposition par l’INRS. 

 

Validation : L'évaluation continue, définie par l'INRS, 

permet si elle est favorable, de délivrer un certificat de 

Sauveteur Secouriste du Travail. Pour rester valable, ce 

certificat valable 24 mois impose une formation continue 

obligatoire.Attestation de formation délivrée si les 

compétences sont validées par le formateur. 

Formulaire d'évaluation de la formation.  

En vue de l’obtention du certificat de sauveteur secouriste 

du travail, 2 épreuves certificatives sont organisées, en fin 

de formation, de façon à permettre une évaluation distincte 

de chaque compétence. Le certificat est obtenu dès lors que 

l’ensemble des 8 compétences sont acquises selon les 

critères de la grille de certification. 

Épreuve certificative n°1 : 

Mise en place d’une situation d’accident du travail simulée, 

suivie, le cas échéant, d’une analyse avec le Jury.  

Le candidat devra montrer sa capacité à mettre en œuvre 

l’intégralité des compétences lui permettant d’intervenir 

efficacement face à la situation proposée. 

Épreuve certificative n°2 : 

Avec comme support la mise en situation de travail simulée 

de l’épreuve 1, le candidat devra répondre, lors d’un 

échange avec le Jury (en groupe ou en individuel), à un 

questionnement simple portant sur sa connaissance du 

cadre réglementaire de l’activité SST, et ses compétences 

en matière de prévention. 

 

 

* P o u r  t o u t  r e n s e i g n e m e n t  /  i n s c r i p t i o n  

c o n t a c t @ f i r e - f o r m a t i o n s . c o m  

w w w . f i r e - f o r m a t i o n s . c o m  
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